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 n°292 183 du 19 juillet 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. LONDA SENGI 
Rue Joseph Stevens 7 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Vème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 10 juillet 2023 par X, qui déclare être de nationalité angolaise, contre la décision 

de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 juin 2023. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 18 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, R. HANGANU, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. LONDA SENGI, avocat, et S. 

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après : la Commissaire 

générale), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 
De nationalité angolaise, de confession chrétienne et d’ethnie mukongo, vous êtes né le [XXX]. 
 
Vous êtes né en Angola. En 1988, vous êtes allé vivre au Congo (RDC). Vous avez vécu à Kinshasa, 
dans la commune de Kalamu, de 1988 jusqu’en 2017. 
 
Au vu des difficultés économiques en RDC, vous et votre père avez décidé de retourner en Angola. 
Votre mère, [J.K.] (CG [&]) a rejoint la Belgique en 1992 et a aujourd’hui la nationalité belge. 
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De retour en Angola, vous viviez avec votre oncle paternel et votre tante maternelle. 
 
Le 24 avril 2021, votre père, [P.M.], est décédé des suites de maladie. 
 
Le 4 février 2022, votre oncle vous a fait part de son intention de vous marier à la fille de son patron, [M.]. 
Vous n’y avez pas vu d’inconvénients. 
 
Le 5 novembre 2022, vous avez assisté à la cérémonie de prédot. Lors de cette cérémonie, vous avez 
discuté avec le père de [M.] qui vous a informé de l’obligation que vous vous convertissiez à l’islam pour 
que ce mariage ait lieu. Vous avez refusé. Votre oncle et votre tante se sont alors fâchés avec vous. 
 
Le lendemain, votre oncle et votre tante vous ont chassés de leur domicile. 
 
Vous avez alors été vivre à votre boutique. 
 
Dès le 15 novembre 2022, vous avez été vivre à Tira Pistola. 
 
Le 29 décembre 2022, un prénommé [J.] vous a demandé du matériel pour les fêtes de fin d’année. Vous 
avez accepté qu’il vous paie le 5 janvier 2023. 
 
Le 5 janvier 2023, vous vous êtes rendu au domicile de [J.] afin de réclamer sa dette. Il vous a dit qu’il 
n’avait pas d’argent et vous a demandé de revenir dans trois jours. 
 
Le 8 janvier 2023, vous vous êtes à nouveau présenté à son domicile afin de réclamer sa dette. [J.] vous 
a alors menacé. Une bagarre a alors éclaté entre vous et les membres de la famille de [J.]. Vous êtes 
parvenu à fuir et êtes retourné dans votre boutique. 
 
Quelques heures plus tard, la police a fait irruption dans votre boutique et a procédé à votre arrestation. 
Vous avez été emmené au commissariat de police de Ojaenda. A cet endroit, vous avez appris que [J.] 
était un major de la police. Le lendemain, le 9 janvier 2023, vous avez été libéré. 
 
Le 14 janvier 2023, des intrus ont tenté d’entrer à votre domicile. 
 
Le lendemain, vous êtes allé vivre chez un ami, [M.] et vous vous êtes caché chez cet ami jusqu’au 18 
mai 2023. 
 
Le 3 février 2023, des bandits ont pillé votre boutique. 
 
Vous avez continué à vous cacher chez votre ami [M.]. 
 
Le 14 avril 2023, vous avez effectué des démarches auprès de l’ambassade de Belgique à Luanda. 
 
Le 18 mai 2023, vous avez voyagé à destination de la Belgique où vous avez été contrôlé à l’aéroport le 
19 mai 2023. Vous n’avez pas pu justifier de motifs de voyage et vous avez été mis dans un centre de 
rétention. Le même jour, vous avez introduit une demande de protection internationale en Belgique. 
 
B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant donné 
qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 
d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
Vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale des craintes en raison de votre 
refus de vous convertir à l’Islam en vue d’un mariage, un conflit avec un policier, et de la discrimination 
en Angola. 
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Concernant les craintes relatives à votre refus de vous convertir à l’Islam en vue d’un mariage arrangé, 
vos propos sont restés particulièrement peu convaincants et contradictoires. 
 
Vous expliquez que vous deviez être mariée à [M.]. Vous précisez qu’elle est étudiante mais vous ignorez 
en quoi (voir NEP 19.06.2023, p.13). Il est peu vraisemblable que vous soyez si peu précis à ce sujet, 
alors que vous expliquez avoir rencontré [M.] à plusieurs reprises avant la cérémonie de prédot du 5 
novembre 2022. 
 
Vous expliquez, dans un premier temps, ne pas avoir rencontré Monsieur [S.], le père de [M.], avant la 
cérémonie de prédot le 5 novembre 2022 (voir NEP 19.06.2023, p.14). Ensuite, au cours du même 
entretien, vous dites avoir rencontré Mr [S.] deux à trois fois avant le 5 novembre 2022. Vous précisez 
que ces deux rencontres ont eu lieu respectivement en juillet 2022 et le 5 novembre 2022. Vous ignorez 
la date exacte de la rencontre de juillet 2022 (voir NEP 19.06.2023, p.14). 
 
Ces imprécisions sont d’autant plus importantes qu’elles portent sur des éléments de base de la crainte 
que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale. 
 
Vous expliquez, devant le CGRA, qu’avant le 5 novembre 2022, votre oncle ne savait pas que vous deviez 
changer de religion pour que vous puissiez vous marier à [M.] (voir NEP 23.06.2023, p.6). Notons qu’il 
est particulièrement invraisemblable que ce thème n’ait aucunement été abordé entre le 4 février 2022 et 
le 5 novembre 2022, au vu de l’importance capitale portée à ce point par le père de [M.]. Interrogé à ce 
sujet, vous ne répondez pas à la question et vous vous contentez de dire que vous étiez catégorique avec 
votre oncle (voir NEP 23.06.2023, p.6). Ensuite, au cours du même entretien, vous changez vos 
déclarations et vous dites que votre oncle vous en a parlé en juillet 2022 (voir NEP 23.06.2023, p.7). 
Confronté à cette contradiction, vous ne répondez pas à la question (voir NEP 23.06.2023, p.7). 
 
En outre, notons qu’il est particulièrement invraisemblable que votre oncle, alors que vous déclarez qu’il 
avait compris que vous ne changeriez pas de religion, insiste autant pour ce mariage, au point de participer 
à la cérémonie de prédot, au risque de s’afficher et d’être déshonoré devant son patron. Confronté à cet 
élément, vous dites que votre oncle était sûr de pouvoir vous convaincre (voir NEP 23.06.2023, p.7). Votre 
explication ne permet pas de comprendre pour quelle raison votre oncle prend un tel risque. 
 
Vous ajoutez que depuis le 6 novembre 2022, vous n’avez plus eu de nouvelles de votre tante et de votre 
oncle. Dès lors, aucun élément dans votre dossier ne permet de constater que vous êtes encore menacé 
aujourd’hui sur ce point. Par ailleurs, la question vous est posée de savoir pourquoi votre oncle et votre 
tante reviendrait à la charge aujourd’hui, alors qu’ils ne l’ont pas encore fait, vous ne fournissez aucune 
explication satisfaisante. En effet, vous expliquez qu’ils seront toujours présents et ont toujours la 
possibilité de prendre la décision (voir NEP 23.06.2023, p.8). 
 
Questionné pour savoir si vous auriez pu porter plainte, vous dites que non, car cela reviendrait à vous 
enterrer (voir NEP 23.06.2023, p.8). Vous ajoutez que cela vous causerait des soucis. Vos explications 
ne permettent pas de comprendre concrètement pour quelle raison vous ne pourriez pas porter plainte à 
ce sujet en Angola. 
 
Confronté au fait que vous êtes âgé de quarante ans, que vous êtes indépendant puisque vous avez votre 
propre activité professionnelle, la question vous est posée de savoir pour quelle raison vous ne pourriez 
pas vous protéger, vos explications ne sont pas cohérentes. En effet, vous expliquez que vous êtes obligé 
de tout accepter de leur demande sinon vous serez mal vu (voir NEP 23.06.2023, p.8). 
 
L’ensemble des éléments relevés ci-dessus met à mal la crédibilité des craintes invoquées concernant 
votre refus de vous convertir à l’Islam afin de vous marier à la fille du patron de votre oncle. 
 
Concernant les craintes relatives à un conflit personnel avec un policier prénommé [J.], vos propos sont 
restés particulièrement contradictoires et invraisemblables. 
 
A ce sujet, vous ignorez le nom de famille de [J.], et vous ignorez à quel commissariat de police il travaille 
(voir NEP 19.06.2023, p.15). Vous précisez que depuis le 8 janvier 2023, vous n’avez plus jamais revu 
[J.] (voir NEP 19.06.2023, p.15). 
 
Vous expliquez avoir été détenu une nuit dans le commissariat de police de Ojaenda. Vous expliquez ne 
pas avoir été emmené au commissariat de police de Mabor pour qu’ils puissent vous manipuler (voir NEP 
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19.06.2023, p.10.) Interrogé pour comprendre vos propos, vos déclarations n’ont pas permis d’éclaircir 
vos propos sur ce point. En effet, vous vous contentez de répéter qu’ils savaient pourquoi ils vous 
emmenaient là-bas (voir NEP 23.06.2023, p.10). 
 
Vos propos très confus sur ce point mettent à mal la crédibilité des circonstances de votre arrestation, et 
partant, de votre détention. 
 
Vous expliquez que le 14 janvier 2023, des personnes ont tenté de rentrer dans votre maison. Vous 
ignorez qui sont ces personnes (voir NEP 19.06.2023, p.15). Vous ajoutez que par la suite, les policiers 
sont venus à votre domicile (voir NEP 19.06.2023, p.16). Vous supputez qu’il s’agit de [J.], mais aucun 
élément dans votre dossier ne permet de tirer de telles conclusions. En effet, vous dites « je ne sais pas 
affirmer je n’ai pas de précision. Mais je suis convaincu que ce sont des gens envoyés par [J.] pour venir 
me nuire » (voir NEP 19.06.2023, p.16). En plus d’être très imprécises, vos déclarations sont 
invraisemblables dans la mesure où il n’est pas crédible que des policiers soient à votre recherche alors 
que vous avez été libéré sans condition. 
 
A ce sujet, il convient de noter que lors du second entretien personnel devant le CGRA, vous expliquez 
ne pas avoir reçu de visite de policiers le 14 janvier 2023 mais le 9 ou le 10 janvier 2023 (voir NEP 
23.06.2023, p.11). Confronté à cette contradiction, vous dites ne pas savoir car l’entretien personnel 
précédent était long. Cette contradiction est d’autant plus importante qu’elle porte sur un élément essentiel 
de votre demande de protection internationale, à savoir la seule visite policière intervenue après votre 
libération du commissariat de police. 
 
Le caractère particulièrement confus de vos déclarations à ce sujet met à mal la crédibilité de vos 
déclarations sur ce point. 
 
Vous expliquez qu’entre le 11 janvier 2023 et le 18 mai 2023, vous n’avez rencontré aucun problème en 
Angola hormis la tentative d’intrusion à votre domicile de la part d’inconnus le 14 janvier 2023 et le saccage 
de votre boutique par des inconnus le 3 février 2023 . 
 
Vous expliquez que le 3 février 2023, votre boutique de Mabor a été pillée. Vous expliquez ne pas avoir 
porté plainte car vous étiez caché. Vous ignorez qui a pillé votre boutique (voir NEP 23.06.2023, p.11). 
Votre explication ne peut être considérée comme suffisante dans la mesure où elle n’explique pas pour 
quelle raison vous n’envoyez pas un ami porter plainte à votre place. 
 
Vous expliquez qu’entre le 15 janvier 2023 et le 18 mai 2023, vous avez été recherché, mais vous ignorez 
où et par qui (voir NEP 23.06.2023, p.11). Tout au plus, le 3 février 2023, votre ami a entendu par des 
voisins que [J.] cherche après vous (voir NEP 23.06.2023, p.12). Mais vous ne pouvez préciser qui donne 
cette information à votre ami (voir NEP 23.06.2023, p.12). Notons en outre que depuis le 3 février 2023, 
vous n’avez aucune nouvelle vous permettant de conclure que vous êtes recherché en Angola (voir NEP 
23.06.2023, p.12). 
 
L’ensemble de ces éléments met à mal la crédibilité de vos déclarations quant aux craintes relatives à 
votre conflit avec [J.]. 
 
Concernant les discriminations dont vous dites avoir été victime en Angola, vos propos sont restés peu 
convaincants. Ainsi, amené à évoquer les discriminations vous expliquez que lorsque vous êtes revenu 
en Angola, en 2017, des citoyens angolais vous ont traité de « zaïrois ». Vous expliquez également avoir 
été molesté par des jeunes, mais qu’un citoyen angolais est venu à votre rescousse. Vous expliquez 
également qu’en 2020 vous avez eu le covid et ne pas avoir été soigné à l’hôpital. Enfin, vous expliquez 
que des personnes malveillantes ont tenté de vous prendre vos clients (voir NEP 23.06.2023, p.13). 
 
Tout d’abord, lorsque vous êtes molesté par des jeunes, il ressort de vos déclarations que vous vous êtes 
dépêtré de cette situation par une autre personne qui vous est venu en aide (voir NEP 23.06.2023, p.13). 
Concernant vos problèmes d’accès aux soins de santé en 2020 lorsque vous aviez le covid, vous dites 
qu’on n’a pas voulu vous soigner. Mais aucun élément concret ne ressort de vos déclarations que cela 
était lié au fait que vous ayez vécu au Congo (RDC). Par ailleurs, il ressort de votre dossier que vous avez 
eu accès à la vaccination par la suite en Angola (voir NEP 23.06.2023, p.13.) 
 
En effet, il ressort de vos déclarations qu’en dépit de ces évènements, vous avez pu pratiquer une activité 
professionnelle sous votre nom, activité professionnelle qui vous permettait de subvenir à vos besoins. 
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Par ailleurs, de façon plus générale, il ne ressort pas de votre dossier que vous ayez rencontré des 
problèmes pour l’obtention de votre passeport angolais émis le 27 décembre 2019. Il en va de même pour 
obtention de votre « Cartao de Municipe » émis le 12 décembre 2022. Notons que les autorités angolaises 
vous ont même permis une certaine flexibilité dans les données reprises sur ce document (voir NEP 
23.06.2023, p.5). 
 
Ces quatre exemples n’atteignent pas un seuil de gravité tel qu’elles puissent être assimilables à des faits 
de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés, modifié par l'article 1er, § 2, du Protocole additionnel de New-York du 31 
janvier 1967, ou à des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 
1980. 
 
Dès lors, vos déclarations ne permettent pas d’établir une crainte de persécution ou d'atteintes graves 
dans votre chef en raison du fait que vous ayez vécu au Congo (RDC). 
 
Concernant les circonstances de votre voyage, vous expliquez dans un premier temps, devant le CGRA, 
ne pas avoir participé aux démarches pour obtenir le visa car vous ne pouviez pas sortir (voir NEP 
23.06.2023, p.12). Sur l’insistance de l’officier de protection, vous dites que « pardon madame ce n’est 
pas moi qui sort pour faire la demande de visa, c’est mon camarade qui fait les démarches pour moi » 
(voir NEP 23.06.2023, p.12). Interrogé alors pour savoir si vous n’avez pas d[û] signer de documents ou 
faire autre chose pour obtenir ce visa, vous dites alors avoir signé et avoir été donner vos empreintes 
digitales à l’ambassade de Belgique (voir NEP 23.06.2023, p.12). Vous ajoutez vous être déplacé en 
personne et avoir fait une interview (voir NEP 23.06.2023, p.12). Confronté à cette contradiction interne, 
vous dites qu’il s’agissait d’une sortie exceptionnelle. Vos explications ne permettent pas de comprendre 
pour quelle raison vous donnez plusieurs versions différentes concernant les démarches pour obtenir 
votre visa. 
 
En outre, notons qu’il est particulièrement peu vraisemblable qu’alors que, vous dites vous être caché 
chez votre ami [M.] depuis le 14 janvier 2023, vous preniez le risque de vous rendre auprès de 
l’ambassade pour vos documents de voyage. 
 
Enfin, il apparaît comme particulièrement peu crédible, au vu des recherches dont vous dites avoir fait 
l’objet, que vous n’avez rencontré aucun problème aux contrôles à l’aéroport dans la mesure où vous 
dites avoir voyagé sous votre identité (voir NEP 23.06.2023, p.13). 
 
Ces éléments ajoutent de la confusion quant aux circonstances de votre départ de l’Angola. 
 
Par ailleurs, à l’analyse de vos documents de voyage, il apparaît que vous avez effectué une demande 
de visa le 14 avril 2023 auprès de l’ambassade de Belgique de Luanda (Angola). De ces informations, il 
ressort que vous dites être employé par [P.J.C.], et que vous résidez à Bairro Mpangala Cuimba, dans la 
province Zaire. Or, devant le CGRA, vous expliquez travailler à votre propre compte et que votre adresse 
est Tira Pistola. Ces éléments achèvent d’ôter toute crédibilité aux faits que vous invoquez à l’appui de 
votre demande de protection internationale. 
 
Ces éléments achèvent d’ôter toute crédibilité à vos déclarations et ne permettent pas au CGRA de 
connaître la réalité de votre situation en Angola, tant concernant votre situation professionnelle que votre 
adresse. 
 
Vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale la copie d’une « Cartao de Municipe 
» délivrée le 12 décembre 2022 ainsi que des documents médicaux. 
 
Concernant la « Cartao de Municipe », elle atteste de votre résidence, élément nullement remis en cause 
dans la présente décision et ne permet dès lors pas de renverser le sens de la présente décision. 
Concernant les documents médicaux que vous déposez, à savoir une liste de médicaments administrés 
et un bilan sanguin, ils ne suffisent pas à expliquer les éléments relevés ci-dessus. En effet, ces 
documents attestent que le 23 mai 2023, vous a été administré un médicament contre l’hypertension et 
que du 6 juin 2023 au 11 juin 2023 vous a été administré un somnifère le soir, une fois par jour. Ces 
éléments ne permettent pas d’expliquer les éléments relevés ci-dessus. 
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Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime que vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible 
votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou l'existence d'un risque réel 
d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 
 
C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ». 
 

2. Thèses des parties 
 

2.1. Les faits invoqués  

 

A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant déclare être de nationalité angolaise 

et invoque, en substance, une crainte de persécution ou un risque réel d’atteintes graves en raison de 

son refus de se convertir à l’islam en vue d’un mariage, d’un conflit avec un policier, et des discriminations 

dont il prétend avoir été victime en Angola. 

 

2.2. Les motifs de l’acte attaqué 

 

Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que les documents qu’il a déposés à l’appui de sa demande, ne permettent pas 
d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour dans son pays d’origine (pour 
les motifs détaillés, voir ci-dessus au point « 1. L’acte attaqué »). 
 

2.3. La requête 

 

2.3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « du droit fondamental a une procédure 
administrative équitable, principe de droit européen, notamment consacré par l’article 41 de la Charte des 
Droits fondamentaux[,] des Droits de la Défense, consacré en Droit Belge au travers des « principes de 
bonne administration », particulièrement le principe du contradictoire ; [&] de l’article 4 de la loi du 11 avril 
1994 sur la publicité de l’administration ; [&] du droit d’être entendu ». 
 
Elle prend un second moyen de la violation « de l'article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés, telle que modifiée par le Protocole de New York du 31 janvier 1967, auquel 
il est renvoyé par les articles 48 et 43/8 de la loi du 15 décembre 1980 sur les Étrangers [&] de l’article 
57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur les Étrangers ; [&] des articles 48 à 48/7 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des Étrangers ; [&] des obligations 
de motivation consacrées à l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur les Étrangers ; [&] des 
obligations de motivation prévues aux articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 
formelle des actes administratifs ; [&] du principe de bonne administration qui implique que 
l’administration doit s’informer avec soin avant de prendre ses décisions et motiver adéquatement celles-
ci ; [&] de la minutie dont doit faire preuve l’administration dans la recherche et l’évaluation des faits 
pertinents [&] ».  
 

2.3.2. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de l’acte attaqué au 
regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.3.3. En conséquence, la partie requérante demande au Conseil ce qui suit : « A titre principal, réformer 

la décision entreprise et reconnaître le statut de réfugié à la [p]artie [r]equérante ; 

A titre subsidiaire, réformer la décision entreprise et octroyer le statut de protection subsidiaire à la [p]artie 

[r]equérante ; 

A titre infiniment subsidiaire, annuler la décision attaquée. 

Condamner la [p]artie [a]dverse aux dépens ». 

 

2.4. Les nouveaux éléments  

 

2.4.1. Par le biais d’une note complémentaire déposée à l’audience du 18 juillet 2023, la partie requérante 

verse au dossier de la procédure un rapport psychologique du 26 juin 2023 et une attestation médicale 

du 22 juin 2023 (dossier de procédure, pièce 12). 
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2.4.2. Le Conseil constate que ces documents figurent déjà au dossier administratif (pièce 14, document 

3) et ne sont, dès lors, pas des éléments nouveaux. 

 

2.4.3. Partant, le Conseil les prend en considération en tant qu’éléments contenus au dossier administratif. 

 

3. L’examen du recours 

 

3.1. L’acte attaqué est une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise sur la base des articles 57/6, § 2, et 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 
au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

3.2. En l’espèce, le requérant a introduit une demande de protection internationale à la frontière le 19 mai 

2023 (dossier administratif, pièce 13), et il a fait l’objet d’une décision de maintien en centre fermé le 

même jour (dossier administratif, pièce 12). 

Le Conseil a reçu la confirmation que le requérant était toujours maintenu en date du 11 juillet 2023 

(dossier de procédure, pièce 3), et l’a, en outre, constaté lors de l’audience du 18 juillet 2023. 

3.3. Lors de l’audience du 18 juillet 2023, le Conseil a soulevé d’office la question de la légalité de l’acte 
attaqué, qui est d’ordre public. Les parties ont, dès lors, été invitées à s’exprimer sur le choix procédural 

de recourir à la procédure accélérée pour examiner la demande de protection internationale du requérant. 

A cet égard, la partie défenderesse a déclaré que le début de la motivation de l’acte attaqué fait référence 
à la procédure prioritaire et s’en réfère, pour le surplus, à l’appréciation du Conseil ; et la partie requérante 

a sollicité l’annulation de l’acte attaqué.  

3.4. L’article 57/6, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 

« Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides décide en priorité, lorsque : 
1° le demandeur se trouve dans un lieu déterminé tel que visé dans les articles 74/8, § 1er ou 74/9, §§ 2 
et 3 ou fait l'objet d'une mesure de sûreté telle que visée à l'article 68; 
2° le demandeur se trouve dans un établissement pénitentiaire; 
3° le ministre ou son délégué demande au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides de traiter 
en priorité la demande de protection internationale de l'intéressé; 
4° la demande est probablement fondée ». 
 
L’article 57/6/4 de la même loi est libellé comme suit : 

« A l'égard de l'étranger qui tente d'entrer dans le Royaume sans satisfaire aux conditions fixées aux 
articles 2 et 3 et qui a introduit à la frontière une demande de protection internationale, le Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour y déclarer la demande irrecevable sur la base 
de l'article 57/6, § 3 ou pour y prendre une décision sur le fond de la demande dans une des situations 
visées à l'article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er, a), b), c), d), e), f), g), i) ou j). 

Si l'alinéa 1er ne peut pas être appliqué, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides décide 
qu'un examen ultérieur est nécessaire, après quoi le demandeur est autorisé par le ministre ou son 
délégué à entrer dans le Royaume conformément à l'article 74/5, § 4, 4°. 

Si aucune décision n'a été prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans un délai 
de quatre semaines, après réception de la demande de protection internationale transmise par le ministre 
ou son délégué, le demandeur est également autorisé par le ministre ou son délégué à entrer dans le 
Royaume conformément à l'article 74/5, § 4, 5° ». 

Cet article, qui transpose l’article 43 de la directive 2013/32/CE du Parlement européen et du Conseil du 
26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale 
(refonte), organise donc les modalités de la procédure d’examen à la frontière d’une demande de 
protection internationale.  

 

Il en ressort que, pour pouvoir se prononcer sur le fond d’une demande de protection internationale 

introduite à la frontière, la Commissaire générale doit se trouver dans le cadre des conditions d’application 
de la procédure accélérée, telle que celle-ci est prévue et organisée par l’article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er, 

a), b), c), d), e), f), g), i) ou j) de la loi du 15 décembre 1980.  
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Ceci ressort, en outre, des travaux préparatoires qui énoncent que « [&] le traitement de la demande de 
protection internationale peut être réalisé dans le cadre d’une procédure à la frontière uniquement si la 
demande est irrecevable (nouvel article 57/6, § 3, de la loi) ou en recourant à la procédure accélérée 
(nouvel article 57/6/1 de la loi) » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 
le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et la loi du 12 janvier 2007 sur l’accueil des 
demandeurs d’asile et de certaines autres catégories d’étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2016-2017, n° 54 2548/001, p 150).  

 

3.5. En l’occurrence, l’acte attaqué ne justifie nullement le recours à la procédure accélérée et ne fait état 
d’aucun élément permettant de justifier la prise d’une décision sur le fond de la demande visé à l'article 

57/6/1, § 1er, alinéa 1er, a), b), c), d), e), f), g), i) ou j) de la loi du 15 décembre 1980, dès lors, que la partie 

défenderesse s’est limitée à indiquer que « Le 18 mai 2023, vous avez voyagé à destination de la Belgique 
où vous avez été contrôlé à l’aéroport le 19 mai 2023. Vous n’avez pas pu justifier de motifs de voyage et 
vous avez été mis dans un centre de rétention [&] ». 

Le Conseil, n’aperçoit, a priori, à la lecture du dossier administratif et de celui de procédure, aucun élément 

de nature à étayer que le cas d’espèce relève d’une des hypothèses précitées. 

3.6. Il s’ensuit qu’en prenant l’acte attaqué, la partie défenderesse a examiné au fond la demande de 
protection internationale du requérant dans le cadre de la procédure à la frontière, organisée par l’article 
57/6/4, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, sans toutefois justifier valablement ce choix procédural, 

au regard de l’article 57/6/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Or, suivant l’alinéa 2 de l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980, si la Commissaire générale ne peut 

pas faire application de la procédure accéléré prévue à l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980, elle 

doit décider qu’un examen ultérieur est nécessaire, ce qu’elle n’a pas fait, en l’espèce. 

3.7. Par conséquent, en décidant d’examiner au fond la demande de protection internationale du 

requérant à la frontière, alors qu’elle devait prendre une décision d’examen ultérieur puisqu’elle ne se 
trouvait pas dans les conditions d’application de la procédure accélérée, telle que prévue à l’article 57/6/1 

de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse a méconnu l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 
1980 et, dès lors, a commis une irrégularité substantielle que le Conseil ne saurait pas réparer. 

3.8. Il résulte de ce qui précède que, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 

décembre 1980, il convient d’annuler l’acte attaqué et de renvoyer l’affaire à la Commissaire générale.  

 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er  
 
La décision (CG : X) rendue le 29 juin 2023 par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

est annulée. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juillet deux mille vingt-trois par : 

 

R. HANGANU, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. PAYEN, greffière assumée. 

 

 

La greffière, La présidente, 

 

 

 

 

 

 M. PAYEN R. HANGANU  


